UNIVERSITÉ DU QUÉBEC EN OUTAOUAIS

département des sciences de l’éducation
Programme de DESS en administration scolaire

Titre du cours :

     
Sigle du cours :

     
Groupe :

     
Nombre de crédits :

3
TRIMESTRE :

     
Professeur/chargé de cours :       
Coordonnées :       
Disponibilité :       
DESCRIPTION OFFICIELLE :
     
Préalable(s) :
     
Finalités éducatives du DSÉ et profil de sortie des étudiants et des étudiantes pour les cycles supérieurs en éducation
Les cours, les approches pédagogiques et l’organisation des contenus sont élaborés afin d’atteindre six finalités éducatives.  Ces finalités sont portées par des savoirs, savoir-faire et savoir-être qui constituent le profil de sortie souhaité au terme de la formation en administration scolaire.
	1) Développement et exercice de la pensée et de l’esprit critiques qui se manifestent notamment

· par son recours à la recherche scientifique pour éclairer sa pratique;

· par ses questionnements et doutes à l’égard du système éducatif au sens large;

-    par la sélection et l’organisation des savoirs, notamment disciplinaires et pédagogiques.
	4) Développement d’une identité professionnelle réfléchie qui se manifeste notamment

· par sa réflexion avant, pendant et après sa pratique;

· par sa capacité à arrimer la théorie et la pratique;

· par ses innovations, ses expérimentations, ses prises de risques responsables;

par sa capacité à identifier des problématiques du milieu et à y apporter certaines solutions.

	2) Épanouissement et conscientisation individuels et collectifs qui se manifestent notamment

· par sa préoccupation envers l’apprentissage et le développement des élèves;

· par ses habiletés relationnelles et sa sensibilité à lui-même et à l’autre;

-         par sa capacité à instaurer un climat favorable aux apprentissages.
	5) Engagement et responsabilité sociale et professionnelle qui se manifestent notamment

· par son engagement dans son développement professionnel continu;

· par son engagement social et envers la collectivité;

· par sa capacité à rendre compte et à justifier ses pratiques professionnelles;

· par son intérêt à prendre connaissance de la recherche en éducation;

par sa volonté à s’informer et à prendre position de façon réfléchie à l’égard de divers débats sociaux et enjeux qui touchent l’éducation.

	3) Rigueur éthique et intellectuelle qui se manifeste notamment

· par sa maitrise des savoirs disciplinaires et des contenus à enseigner;

· par sa mobilisation des savoirs et leur mise en action;

· par sa volonté à s’approprier les écrits scientifiques et professionnels;

· par la formulation d’attentes élevées et réalistes envers les élèves;

-         par son éthique professionnelle qui respecte les règles qui encadrent la profession.
	6) Reconnaissance des diversités culturelle et humaine et pratiques de collaborations orientées vers la justice sociale qui se manifestent notamment

· par son ouverture sur le monde;

· par sa connaissance et son intérêt pour les diversités culturelle et humaine;

· par sa capacité à adapter son enseignement et à utiliser la différenciation pédagogique;

· par ses habiletés à collaborer avec divers acteurs de l’éducation;

par son fonctionnement démocratique en salle de classe


	DESS EN ADMINISTRATION SCOLAIRE


	Compétences visées par domaine de gestion
	Capacités transversales

	
	Services éducatifs
	Environnement éducatif
	Ressources humaines
	Adminis-tration
	

	
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10
	1
	2
	3
	4
	5
	6

	
	Structurer une organisation scolaire centrée sur besoins élèves
	Soutenir le dév. des pratiques éduc. adapté aux besoins des  élèves
	Assister conseil d’établissement dans l’exercice du rôle conféré
	Diriger l’élaboration projet d’établissement – plan de réussite
	Soutenir collaborations et partenariats axés sur la réussite
	Assurer l’agir compétent dans sa pratique et des autres
	Assurer l’agir compétent dans l’action de chaque équipe de travail
	Assurer développement de ses compétences et des autres
	Gérer avec efficacité et efficience les ressources financières
	Gérer avec efficacité et efficience les ressources matérielles
	Méthode /  démarche
	Communication
	Leadership / sens politique
	Interaction /  coopération
	Évaluation /  régulation
	Éthique

	Cours obligatoires (12 crédits)
	

	Bloc 1 : fondements (6 crédits)
	
	

	ADS6243 - Structures organisationnelles en administration scolaire et gestion axée sur les résultats 
	E
	
	
	A
	
	A
	
	A
	
	
	E
	E
	E
	A
	E
	E

	ADS6253 - Méthodologie et développement de l’identité professionnelle en administration scolaire 
	
	A
	
	
	 A
	E
	
	E
	
	
	E
	E
	A
	E
	A
	E

	Bloc 3 : encadrement (3 crédits)
	Selon le projet de l’étudiant
	

	ADS91376 – Practicum en administration scolaire I    OU  ADS6053 - Mentorat I 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Bloc 4 : intégration (3 crédits)
	
	

	ADS6263 - Essai en administration scolaire : intégration des apprentissages 
	E
	E
	E
	E
	E
	E
	E
	E
	E
	E
	E
	E
	E
	E
	E
	E

	Cours optionnels (18 crédits)
	

	Bloc 2 : Domaines de gestion (min. 1 cours / domaine de gestion : A, B, C et D) (15 crédits)
	
	

	A : services éducatifs (3-6 crédits)
	
	

	ADS6003 - Gestion du changement en éducation et résolution de problèmes complexes 
	A
	E
	
	
	
	
	
	
	
	
	E
	A
	E
	E
	E
	A

	ADS6153 - Gestion scolaire et direction pédagogique
	E
	E
	
	
	
	
	
	
	
	
	E
	E
	A
	A
	E
	E

	B : environnement éducatif (3-6 crédits)
	
	

	ADS6273 - Partenariat école-communauté et engagement des familles
	
	
	A
	A
	E
	
	
	
	
	
	E
	A
	A
	A
	A
	E

	ADS6283 – Soutien au conseil d’établissement et pilotage du projet d’établissement et du plan de réussite 
	
	
	E
	E
	A
	
	
	
	
	
	E
	A
	E
	E
	E
	E

	C : ressources humaines (3-6 crédits)
	
	

	ADS6303 - Gestion de l’agir compétent en administration scolaire
	
	
	
	
	
	E
	A
	E
	
	
	E
	A
	E
	A
	E
	E

	ADS6293 - Leadership axé sur la réussite en éducation 
	
	
	
	
	
	A
	E
	E
	
	
	E
	E
	E
	E
	A
	A

	ADS6323 - Gestion participative, accompagnement et mobilisation de l’équipe école
	
	
	
	
	
	A
	E
	E
	
	
	E
	E
	A
	E
	A
	A

	D : administration (3 crédits)
	
	

	ADS6333 - Gestion scolaire des ressources financières et matérielles
	
	
	
	
	
	
	
	
	E
	E
	E
	A
	E
	E
	E
	A

	ADS6183 - Sujet spécial I en administration scolaire
	Selon le projet de l’étudiant
	
	
	
	
	
	

	Bloc 3 : encadrement (3 crédits)
	
	

	Profil « Gestionnaire »
	Selon le projet de l’étudiant
	

	ADS6063 - Mentorat II 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	EDU6203 - Pratique réflexive et intervention professionnelle 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Profil « Aspirant gestionnaire »
	Selon le projet de l’étudiant
	

	ADS6223 - Practicum en administration scolaire II 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	EDU6203 - Pratique réflexive et intervention professionnelle 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Légende : 
E = compétences/capacités transversales évaluées (le gras indique la compétence principale ou majeure);
A = compétences/capacités transversales abordées, mais non évaluées

OBJECTIFS GÉNÉRAUX : 
     
OBJECTIFS SPÉCIFIQUES  OU INDICATEURS DU DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES      
CONTENU DÉTAILLÉ ET CALENDRIER : 
     
FORMULES PÉDAGOGIQUES :
     
ÉVALUATION :
Notation
La notation relative à l’appréciation de l’activité de scolarité est conforme à la Section II du Chapitre onzième du Régime d’études de cycles supérieurs (voir: http://uqo.ca/sites/default/files/fichiers-uqo/secretariat-general/cycles-superieurs.pdf)
Modalités d’évaluation
     
OPÉRATIONNALISATION DES NORMES RELATIVES À LA LANGUE FRANÇAISE ÉCRITE ET ORALE :
	Au département des sciences de l’éducation de l’UQO, 30% de la note relative à la qualité de la langue française doit être attribué pour les étudiants des cycles supérieurs. Ce pourcentage est néanmoins une invitation à viser le minimum d’erreurs. La politique du français écrit, disponible au http://uqo.ca/sites/default/files/fichiers-uqo/departement-education/politiquedufrancaisecrit.pdf,
est opérationnalisée comme suit:

Mesure quantitative : 

Moyenne d’erreurs par page

Points à soustraire (cycles supérieurs)

½ erreur par page

- 3,8pts / 100
1 erreur par page

- 7,5pts / 100
2 erreurs par page

- 15pts / 100
3 erreurs par page

- 22,5pts / 100
4 erreurs par page

- 30pts/100
Mesure qualitative :

Pour maintenir un A+ sur la note finale d’une production écrite, celle-ci ne doit pas excéder plus d’une demi-erreur par page. Pour se maintenir ensuite dans la fourchette de la note A (A, A-), une production ne doit pas excéder une moyenne d’une erreur par page; pour se maintenir dans la fourchette de la note B (B+, B, B-), une production ne doit pas excéder une moyenne de deux erreurs par page; pour se maintenir dans la fourchette de la note C (C+, C, C-), une production ne doit pas excéder une moyenne de trois erreurs par page; pour se maintenir dans la fourchette de la note D (D+, D), une production ne doit pas excéder une moyenne de quatre erreurs par page. 

Une page peut contenir environ 325 mots.  Par erreur, on entend l’orthographe, la grammaire, la syntaxe, la ponctuation, le vocabulaire, etc.

Lorsqu’il s’agit d’une évaluation en classe, il est proposé que 0,5 point soit retranché par erreur. Compte tenu de l’hétérogénéité de ces productions (examens de type objectif ou à développement, présentations PowerPoint, affiches, etc.), il est proposé de corriger celles-ci sans égard à la moyenne d’erreurs par page.


LE SERVICE POUR LES ÉTUDIANTS EN SITUATION DE HANDICAP – SESH
	Le SESH offre des services et des accommodements visant à réduire les effets des obstacles sur l’apprentissage des étudiants qui sont aux prises avec une ou plusieurs des conditions suivantes, sans s’y restreindre : une déficience auditive ou surdité, une déficience visuelle ou cécité, un traumatisme crânien, un trouble d’apprentissage (TA), un trouble du déficit de l’attention/hyperactivité (TDAH), un trouble de la parole et du langage, un trouble de santé chronique, un trouble de santé mentale, un trouble sensorimoteur et locomoteur, et un trouble du spectre de l’autisme.

Si vous présentez l’une ou l’autre de ces conditions et éprouvez des difficultés à suivre vos cours et que des mesures d’appui ou des accommodements s’imposent (adaptation physique, accommodements pour les examens, système FM pour malentendants, etc.), vous devez alors faire connaitre votre situation au SESH le plus tôt possible.

Pour plus d’informations : http://uqo.ca/handicap 

Pour les étudiants de Gatineau :

-  En personne : Service aux étudiants, Pavillon Lucien-Brault, B-0170 du lundi au vendredi de 8h30 à   16h30

-  Par téléphone : 819-773-1685 ou sans frais au 1-800-567-1283 poste 1685

Pour les étudiants de St-Jérôme

-   En personne : 5, rue Saint-Joseph, Guichet étudiant, bureau J-0300 du lundi au vendredi de 8h30 à   16h30

-   Par téléphone : 450-553-4859 ou sans frais au 1-800-567-1283 poste 1685

Pour connaitre les détails de la politique de l'UQO relative aux étudiants en situation de handicap, consulter le lien suivant : http://uqo.ca/etudiants-situation-dhandicap/politique-luqo


POLITIQUE SUR LE PLAGIAT ET LA FRAUDE :
Une copie de cette politique est disponible au département et à la page Web du secrétaire général, à l’adresse électronique suivante : http://uqo.ca/sites/default/files/fichiers-uqo/plagiat.pdf 

RÉFÉRENCES : 
     
Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport [MELS] (2008). La formation à la gestion d’un établissement d’enseignement. Les orientations et les compétences professionnelles. Québec : Gouvernement du Québec.
     
(mise à jour : octobre 2014)
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